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1. Constat des menaces  

2. Les empiétements classiques  

3. Les empiétements sectoriels   

4. Les solutions préconisées  
a) Dans le cadre juridique de l’AT 

b) Comment transformer ces menaces en avantages  

           

 



1. Cadre global de 

l’aménagement du Territoire  

L’évolution du sous secteur :  
• Au départ il y eut le plan de zonage du Cameroun 

méridional (PUT); 

• Il fut étendu au Cameroun septentrional sur la 

base des écorégions (PUT et écorégions);  

• Ensuite, il s’est agit de consolider le réseau 

national des AP sur la base des écorégions ;  

• En 2011 il y eu la promulgation de la loi portant 

orientation de l’Aménagement  et du 

Développement  Durable  



1. Cadre global de l’aménagement 

du Territoire (Suite)  

A la lumière de la Loi portant orientation de l’ADDT 

de 2011, il est question à présent  : 
– d’élaborer de façon intégrée et participative le schéma national de 

l’ADDT (en intégrant notamment le réseau national des AP au  

schéma régional ) 

– d’intégrer  aux  schémas régionaux de l’ADDT en cours de devlpt, 

les  AP et leurs zones périphériques  

– de mettre en cohérence le Schéma d’aménagement  sectoriel 

forestier et faunique avec le réseau national et transfrontalier  des 

aires protégées (interzones) 

–  de faire participer le MINFOF au devlpt  des plans locaux d’ADDT  

– de faire participer le MINFOF à la signature des contrats plans   

 



Réseau des aires 

protégées 

19 Parcs nationaux 

 

7 Réserves de faune  

 

4 Sanctuaires de faune 

 

3 Jardins zoologique  

 

ZIC ET ZICGC 71 

46    ZIC  et 

25   ZICGC 

 

Total : 9 597 203,57 ha  

Régime de la faune  20.177 % 

du territoire national  



1. Constat 

Principales menaces :  

• Les actions naturelles : les Changements 

climatiques  

• Les actions anthropiques dans les AP ou 

Empiétements:  
– Les activités informelles :  

» Les  empiétements des pasteurs transhumants 

» Les  empiétements agricoles ,cueillette, de pêche  

» Les  empiétements des braconniers locaux et 

transfrontaliers…etc  

– Les activités formelles des autres sectoriels  



1. Constat (suite ) 
Les activités formelles des autres sectoriels  

Les  empiétements dans les aires protégées:  

• des agro-industries 

• des concessionnaires miniers  

• des industries hydro électriques  

• des concessionnaires pétroliers 

• des travaux publics   

• d’orpaillage clandestin   



Empiéteme

nts miniers  

dans les 

aires 

protégées  

 



1. Des cas typiques  
– Le permis de recherche minière au PN Campo Ma’an. 

– Deux permis de recherche minière au PN Nki  

– Permis d’exploration pétrolière Reserve de faune de 

Douala Edéa  

– Les empiétements de la SONEL et de Camtel à Waza 

et Kalamaloué  

  

 

 

 

 

 



Antenne de l’entreprise 

de téléphonie 

Parc 

national de 

Kalamaloué  



Poste de relais et 

haute tension 

Parc 

national 

de Waza   



Transhumance locale et sous-

régionale   

 Tous les Parcs  

nationaux du 

septentrion 

Camerounais 

sont impactés 
• Pn Waza 

• PN Kalamaloué 

• PN Faro,  

• PN Bouba Ndjidda 

• PN Bénoué 

• PN Vallée du Mbéré 

 



Marché frontalier Cameroun – Gabon 

(Aboulou)  

•le PN de 

Nkom 

• le Sanctuaire 

G Mengame 

•L’espace 

trinational 

TRIDOM (interzone) 
 



Solutions  
Demande de suspension des titres 

d’exploration/Exploitation auprès des 

sectoriels   

• CMC aux Pn de Nki, de 

Campo Ma’an, Mengame, 

Dja, Bouba Ndjidda.  

• Pourquoi ne pas relire la 

CBLT ou sur le ABN 

• Dans le sens d’interdire le 

pâturage dans les AP 

• Créer une taxe en vue de 

devlper les pâturages 

dans la périphérie des AP 

du septentrion  

 

Mise en place du Conseil national 

pour l’aménagement et le 

développement durable du territoire 

(loi de 2011) 
La Solution passe par:  

•  l’arbitrage de la Primature 

•  le MINEPAT à travers :  
– MEP du Conseil National de l’ADDT 

– Le Schéma national de l’ADDT 

– Les  Schémas régionaux  de l’ADDT  

– Les Schémas d’aménagement 

sectoriels  

– Les plans locaux d’ADDT  

– Les Contrats plans 

qui sont tous participatifs 

• Le MINMIDT et autres 

sectoriels  
– Suspension/annulation des titres  

– Correction des actes  

 

  



Solutions suite   
Transformer  certaines 

menaces en opportunités  

• Cas de Campo Ma’an 

avec le MOU MINFOF les 

projets structurants 

riverains et plateforme 

des acteurs de la 

périphérie 

• Cas du Dja avec le MOU 

MINFOF/les entreprises 

riveraines de la périphérie 

de la RBD  

 

Transformer certaines 

menaces en opportunités  
 

• Cas de la route 

traversière de Campo 

Ma’an (MOU avec 

WIJMA) 

• Cas de COTCO avec le 

MOU MINFOF EDC  et 

MOU avec COTCO  

 



Merci pour 

votre aimable 

attention  


